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JOURNEE TRANSF’EAU : Gérer de l’eau en 
période de sécheresse

DOUCHY LES MINES - 24 SEPTEMBRE 2024

Mise en œuvre de la gestion volumétrique



Disposition B-2.3 du SDAGE: définir un volume disponible 
par sous bassin et proposer une répartition par usage
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 Si le volume disponible est inférieur 
ou proche des besoins du territoire à 
court/moyen terme, et a minima 
pour les territoires identifiés en 
tension quantitative à l’issue de 
l’étude sur la vulnérabilité 
quantitative de la ressource en 
eau sur le bassin Artois Picardie … 
les CLE des SAGE engagent la 
démarche suivante avant l’échéance 
du présent SDAGE : 

Mise en place d’une structure de concertation 
entre les différents acteurs et usagers 

concernés 

Réalisation d’un diagnostic 

Elaboration concertée et partagée d’un plan 
d’actions et de règles de gestion des 

prélèvements.



Un cadre réglementaire qui évolue…

Décret du 
23/06/2021 
relatif à la 

gestion 
quantitative de 
la ressource eau

National
Arrêté 

d’Orientation

Bassin 

Bassin 
hydro

Arrêté Cadre 
sécheresse

Dépt

Arrêté de 
restriction 
temporaire 
des usages 
de l’eau si 

seuils 
franchis

Zone 
d’alerte (≈ 

SAGE)
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Projet initial de changer les seuils (débits et niveaux de nappe) 
déclenchant les  passages en restriction

Engagement de la profession agricole à passer en 
gestion volumétrique dès 2024  (en remplacement de la 
gestion horaire)



Objectifs / résultats de la gestion volumétrique

A partir de 2024
Gestion basée sur des volumes/ exploitation

(/!\ ACI en cours de révision)

Aujourd’hui
Gestion horaire

Applications des restrictions en cas d’Arrêté sécheresse:
- Ajustement potentiel des volumes en fonction du 
niveau de recharge des nappes et/ou des débits des 
cours d’eau constatés en fin d’hiver
- Restriction potentielle à partir du 1er juin 
avec réduction de x % du volume ventilé

Applications des restrictions en cas d’Arrêté sécheresse: 
Ex de l’irrigation des cultures par canon, rampes ou 
asperseurs
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Sensibilisation des agriculteursVigilance

Irrigation interdite les samedis 
et dimanches de 11h à 16h

Vigilance 
renforcée

Irrigation interdite les samedis 
et dimanches de 10h à 18h

Alerte

Irrigation interdite les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches 
de 10h à 19h

Alerte renforcée

Irrigation interdite sauf en cas 
de réutilisation des eaux usées

Crise

Vigilance Sensibilisation des agriculteurs 

Vigilance renforcée Réduction de 5% des volumes utilisables 

Alerte Réduction de 10% des volumes utilisables 

Alerte renforcée Réduction de 20% des volumes utilisables 

Crise Irrigation interdite sauf en cas de 

réutilisation des eaux usées 

 



Une construction commune à la 
demande des DDTM

 Avec les DDTM, l’Association des irrigants et la profession 
agricole

 Basée sur des « retours d’expérience » nationaux

 Besoin d’un outil informatique qui réponde à la diversité 
des situations en NPdC et aux exigences réglementaires

 Choix d’un outil web « IRRIG’EAU » développé par les 
Chambres d’agriculture des Pays de Loire pour :

- Saisir les demandes de volume et les index de 
compteur,

- Suivre sa consommation, 

- Visualiser les mesures de restriction ou d’interdiction 
qui s’appliquent aux prélèvements d’eau pour 
l’irrigation. 

 Test sur une trentaine d’exploitation du bassin de la Lys en 
2023
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Mise en œuvre en 2025 et 2026

• 2025 : phase 

expérimentale

• 2026: passage à 

la gestion 

volumétrique 

pour tous
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 Outil 100% 

web

 Accès 

sécurisé à 

un espace 

personnalisé



Fonctionnalités de l’outil

 En début de campagne, chaque irrigant déclare les cultures irriguées qui
génèrent un volume d’eau maximum prélevable par point de prélèvement
(au 31 mars). Ce volume fait l’objet d’une ventilation par quinzaine par
l’agriculteur pendant la période estivale.

 Lorsque des arrêtés sécheresse sont pris, les restrictions s’appliquent sur les
volumes concernés.

 Le relevé des compteurs tous les 15 jours permet de suivre sa
consommation pour respecter les éventuelles restrictions

/!\ : cette nouvelle gestion de dispense pas des dossiers Loi sur l’Eau 
(création et exploitation de forage, prélèvements en eaux de 
surface…)
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Demande de volume

1 demande 
par « point de  
prélèvement »



Ventilation

Importance de la 
ventilation par 
quinzaine



Relevés de compteur

 Principe : le volume 

apporté par quinzaine se 

calcule par la différence 

des relevés de compteur 

fin/ début


